
BALO
BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

DIRECTION DE L'INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.journal-officiel.gouv.fr

Publications périodiques

Comptes annuels

17 juin 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 73

2402709 Page 1



BNP PARIBAS HOME LOAN SFH 
 

Société anonyme à conseil d’administration au capital de 285.000.000 €uros 
Siège social : 1 boulevard Haussmann, 75009 Paris 

Siren : 454 084 211 RCS Paris 
 
 

Additif aux états financiers au 31 décembre 2023 publiés au BALO n°66 du 31 mai 2024, avis ° 2402227. 
 

ATTESTATION DU CONTRÔLEUR SPÉCIFIQUE 
 

SUR LES MODES ET RÉSULTATS D’ÉVALUATION ET LES MÉTHODES DE RÉEXAMEN PÉRIODIQUE DE 
LA VALEUR DES BIENS IMMOBILIERS 

 
AU 31 DÉCEMBRE 2023 

 
En application de l’article 5 du règlement 99-10 du CRBF 

 
 
Mesdames et Messieurs les administrateurs, 
 
En notre qualité de contrôleur spécifique de la société BNP Paribas Home Loan SFH et en application des 
dispositions prévues par l'article 5 du règlement 99-10 du CRBF, nous avons procédé à la vérification de la 
validité, au regard de la réglementation en vigueur, des modes et résultats d'évaluation des biens immobiliers 
sous-jacents aux prêts et des méthodes de réexamen périodique de leur valeur  mentionnés au « rapport sur 
l’évaluation des biens immobiliers au 31 décembre 2023 » joint à la présente attestation.  
 
Les modes et résultats d’évaluation des biens immobiliers et les méthodes de réexamen périodique de leur valeur 
ont été définis et mis en œuvre sous la responsabilité de la Directrice Générale Déléguée de votre société. 
 
Il nous appartient de nous prononcer sur leur validité au regard des règles en vigueur au 31  décembre 2023. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Nos travaux 
ont consisté à vérifier la conformité : 
 

- des procédures, modes et résultats d'évaluation ainsi que des méthodes de réexamen périodique, 
dans leur conception et dans leur détermination, à la réglementation en vigueur au 31  décembre 
2023, 
 

- des informations contenues dans le rapport ci-joint avec, d’une part, le dispositif d’évaluation et de 
réexamen effectivement appliqué et, d’autre part, avec les résultats résultant de l’application du 
dispositif d’évaluation. 
 

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler quant à la conformité aux dispositions 
prévues par les articles 2 à 4 du règlement 99-10 du CRBF, des modes et résultats d'évaluation des biens 
immobiliers et des méthodes de réexamen périodique de leur valeur mentionnés au « rapport sur l’évaluation des 
biens immobiliers au 31 décembre 2023 » ci-joint. 
 
Cette attestation est régie par la loi française. Les juridictions françaises ont compétence exclusive pour connaître 
de tout litige, réclamation ou différend pouvant résulter de notre lettre de mission ou de la présente attestation, ou 
de toute question s’y rapportant. 
 
 

Paris, le 21 mai 2024 
 

Le contrôleur spécifique 
FIDES AUDIT 

représenté par Stéphane MASSA 
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